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Comment aider la mobilisation et l’articulation de plusieurs temporalités de

l’expérience telles qu’elles se révèlent dans un processus de formation continue

pour donner aux apprenants la possibilité d’initier un processus réflexif de recon-

ception de leur activité de travail ? Jobert (2000) rappelle que la réflexivité est une

expérience actuelle dont l’expérience passée est l’objet. Sans écarter cette dernière

proposition, nous suggérons pour notre part d’augmenter le champ de ce processus

de réflexivité pour l’étendre aussi à un retour sur l’expérience immédiate de ce que

la formation propose, ou des difficultés qu’elle engendre (Clot, 2008), ainsi qu’à

la projection de l’articulation des différentes expériences, celles de l’activité et de

la formation, dans le futur. 

Nous appuyons notre proposition sur un « cas » constitué, d’une part, de la

conception et de l’animation d’une formation continue intitulée « conseiller

demain en agronomie » qui a été mise en place pour aider des conseillers agricoles

à développer de nouvelles capacités à agir ; d’autre part, de la conception d’un

dispositif d’évaluations, d’observations et d’entretiens mis en œuvre au cours de

la formation, permettant aux stagiaires de mettre en mots l’articulation de diffé-

rents types d’expériences, et de ce qui évolue dans leur manière de concevoir leur

activité. C’est à partir de ce « cas » que nous interrogerons la prise en compte de

différentes temporalités de l’expérience, leur articulation, et les outils qui rendent

possible cette articulation. L’enjeu de la formation est, in fine, de permettre à ces
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professionnels de mettre en mouvement leur expérience pour parvenir à s’ajuster

aux nouvelles situations qu’ils rencontrent.

Nous avons considéré qu’au cours de la formation, chaque stagiaire aurait un

cheminement particulier, en lien avec sa propre insertion dans son contexte de

travail, et qu’il pourrait s’approprier l’objectif de la formation en fonction de son

expérience, et de l’effet de la formation sur cette expérience, pour reprendre la

distinction de Olry et Masson (2012). Les concepteurs du dispositif ont été parti-

culièrement attentifs à cette dimension, permise par un effectif réduit de stagiaires

(sept) pour chaque promotion, avec des temps importants de débriefing, et une

projection dans un exercice en fin de formation permettant aux stagiaires de

définir ce qu’ils pourraient concrètement mettre en place dans leur organisation,

dans le prolongement de la formation. Mais au-delà, il s’avérait aussi pertinent de

construire un dispositif permettant aux stagiaires comme aux formateurs d’évaluer

le chemin parcouru, et de le caractériser. Une telle approche s’inscrit dans une

tradition, dont témoigne une abondante bibliographie, en particulier dans la forma-

tion continue (Barbier, 1985 ; Pain, 1992 ; Hadji, 1995 ; Le Boterf, 2002), pour

évaluer la formation, ou l’impact de la formation sur les activités des agents

(Sainsaulieu, 1990). L’originalité de la démarche consiste ici à faire du dispositif

d’évaluations une modalité pédagogique conçue pour permettre aux stagiaires de

mettre des mots sur la façon dont s’articulent, pour eux, plusieurs temporalités de

l’expérience. Nous prenons appui sur les principes développés au titre d’une

concern-focused evaluation (Mermet et al., 2010), mettant en avant une évalua-

tion centrée sur une préoccupation (ici le changement de pratique), à la fois non

consensuelle (par exemple acceptant les remises en cause des participants), analy-

tique de la pertinence et de l’efficacité (ici, des contenus proposés) et enfin straté-

gique (c’est-à-dire se ménageant un effet immédiat sur la formation par l’ouver-

ture de marges de manœuvre de changement). En bref, une évaluation adaptative

et réflexive, centrée sur la mise en œuvre de la formation, et pas seulement sur une

appréciation ex ante ou ex post. 

Pour illustrer notre proposition, après un descriptif rapide des options de

conception de la formation évoquée ci-dessus et du dispositif d’évaluation associé,

nous avons choisi de présenter en particulier trois mises en travail de l’expérience

des stagiaires proposées par la formation. Nous illustrerons la façon dont elles sont

conçues pour articuler des temporalités différentes, et donner aux stagiaires une

capacité à interroger leurs pratiques de travail et à reconcevoir leur activité. Il

s’agit : 1) d’une séquence d’analyse de son activité par chaque stagiaire ; 2) d’une

situation d’expérience collective autour du « tour de plaine », outil classique des

agronomes ; 3) d’une situation de projection dans ce qui peut être mis en place à

l’avenir. Puis nous montrerons comment le dispositif d’évaluations et d’entretiens

peut participer au processus formatif en permettant de formaliser les « recomposi-

tions » d’expériences vécues au cours de ces séquences de la formation.
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Une conception de la formation
pour un développement professionnel

En France, les nouvelles politiques publiques dans le domaine agricole visent

une obligation de résultats à court et moyen terme, notamment en ce qui concerne

les impacts environnementaux des activités agricoles, et se traduisent par le mot

d’ordre « produire autrement » et l’incitation à développer l’« agroécologie ». Ces

nouvelles orientations politiques entraînent un changement majeur dans les

métiers de conseil agricole, en écho aux changements attendus des pratiques des

agriculteurs. Ce changement majeur porte autant sur les bases agronomiques

mobilisées, que sur la posture du métier de conseil. Si, aujourd’hui, la formation

initiale dans l’enseignement technique et l’enseignement supérieur agricole renou-

velle son offre de formation, en lien avec ces enjeux environnementaux de l’agri-

culture, les conseillers agricoles en place ont besoin d’un accompagnement autant

dans le domaine du raisonnement agronomique que dans la manière d’exercer le

conseil. La conception de la formation « conseiller demain en agronomie » a été

réfléchie pour prendre en compte l’évolution du métier de conseiller agricole, sous

ce double angle du raisonnement agronomique (Doré et al., 2006 ; Reau et Doré,

2008), et du « raisonnement du processus de conseil » (Guillot et al., 2010 ; Cerf

et al., 2011). Cette formation se déroule en quatre modules de trois ou quatre jours

sur huit mois, avec un temps d’intersession souhaité pour permettre aux stagiaires

de prendre du recul sur leur activité à partir de ce qu’ils ont entendu lors de la

formation. Cette formation permet de valider le « certiphyto », certificat pour

sécuriser l’usage des pesticides en agriculture, mais n’est pas pour autant certi-

fiante d’un point de vue académique. La formation met en oeuvre une ingénierie

pédagogique qui s’appuie sur différentes modalités de mobilisation de l’expé-

rience de l’activité de travail. Enfin, l’objet de la formation n’est pas la maîtrise

d’une activité bien définie, mais vise à permettre aux apprenants à identifier

comment retrouver une capacité d’agir dans de nouvelles situations en prenant en

compte leur propre contexte professionnel. Les objectifs de la formation, les capa-

cités recherchées, et l’itinéraire de formation, ont été élaborés par des concep-

teurs/formateurs de différentes disciplines (agronomie, ergonomie, psychologie

sociale), occupant différentes positions (enseignant-chercheur, conseiller agricole,

animateur de formation, chercheur). Une grille élaborée par Auricoste et al. (2009)

a été utilisée pour clarifier les objectifs de formation et pour préciser les capacités

à développer dans le cadre de la formation. Cette grille a également été utilisée

pour articuler connaissances et expériences qui, comme le soulignent Rogalski et

Leplat (2011), sont deux déterminants de la compétence professionnelle. La

conception de la formation a ainsi prêté une attention particulière à la façon dont

se combinent connaissances et applications à partir de la propre expérience de

chaque stagiaire, lui permettant de repenser son activité de travail. Les stagiaires
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ont des expériences de l’activité de conseiller qui renvoient, comme le rappellent

Rogalski et Leplat (2011), à des expériences sédimentées, répétition des tâches au

cours de la pratique, et à des expériences épisodiques correspondant à la singula-

rité des situations rencontrées. Le dispositif d’évaluations et d’entretiens mis en

place a permis de formaliser la manière dont chaque stagiaire a construit ce lien

entre formation et activité de travail.

La formation

La formation a été conçue pour : 1) apporter des contenus agronomiques, en

particulier des modes de raisonnement dont les concepteurs de la formation font

l’hypothèse qu’ils sont peu connus aujourd’hui des conseillers mais utiles pour

accompagner les agriculteurs ayant à faire face aux nouveaux enjeux ; 2) mettre en

réflexion les conseillers pour comprendre ce qui change ou non dans les situations

de travail dans lesquelles ils se trouvent ou pourraient se trouver dans un proche

avenir, ceci par le recours à des méthodes d’analyse de l’activité ; 3) permettre aux

conseillers de rendre opérationnels ces apports réflexifs dans la perspective de

développer les capacités recherchées via la formation (ce qui passe par la mobili-

sation de l’expérience des stagiaires, mais aussi par la mise en situation en cours

de formation, avec le souci de contextualiser les apports réalisés). 

Le parcours s’organise autour de l’analyse des pratiques professionnelles des

participants et une acquisition de méthodes et d’outils d’accompagnement du

changement chez les agriculteurs, que viennent nourrir les apports de connais-

sances en agronomie. Le premier module traite des enjeux du conseil en agricul-

ture. Les enjeux liés à la place de l’agriculture dans les territoires ruraux qui susci-

tent un besoin d’innover dans la conduite et l’élaboration de systèmes de culture,

précèdent une présentation de l’identification de leurs conséquences sur l’évolu-

tion dans les métiers d’accompagnement et de conseil auprès des agriculteurs. La

posture des conseillers et des animateurs est analysée dans des situations rencon-

trées au quotidien, et des situations de conseil inhabituelles ou difficiles. Le

deuxième module porte sur le fonctionnement de l’agroécosystème : sa compo-

sante biologique est traitée par l’apport de connaissances scientifiques et tech-

niques, notamment sur les interactions avec les composantes physiques et

chimiques des sols. Le troisième module étudie la mise en place de nouveaux

systèmes de culture et de la notion de références en agronomie, et aborde les

modalités d’interaction des agriculteurs avec les conseillers et les scientifiques

pour produire les références nécessaires à la construction de ces systèmes dans une

grande diversité de situations. Le quatrième module traite de l’accompagnement

du changement de pratiques des agriculteurs et de méthodes permettant de suivre

ou de conseiller des groupes d’agriculteurs engagés dans la production de savoirs

ou dans l’exploration de nouvelles formes d’agriculture. La proposition de
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construire un plan d’action pour chaque stagiaire à partir du quatrième module

permet de contextualiser les apports de la formation, par rapport à la réalité de

l’environnement institutionnel du stagiaire, mais aussi en prenant comme point de

départ là où en est le stagiaire par rapport à l’évolution de son métier (Olry et

Vidal-Gomel, 2011).

La formation a été suivie durant les deux promotions, essentiellement par des

conseillers agricoles de différentes chambres d’agriculture, mais dont l’activité

diffère tant par l’intitulé de la mission (agronomie, environnement, aménagement)

que par les activités (prescription, animation de groupe, réalisation d’études) et le

contexte dans lequel cette activité se déploie (différentes organisations des

services dans les chambres d’agriculture). Une salariée d’un parc naturel régional

(animatrice amenée à travailler avec des conseillers agricoles) a également suivi

l’ensemble de la formation. Ces stagiaires ont un niveau de formation initiale situé

entre le brevet de technicien supérieur agricole et le diplôme d’ingénieur agro-

nome, et ont majoritairement une expérience d’au moins dix ans dans le métier

(sauf un jeune stagiaire nouvellement recruté). 

Avant le démarrage de la formation, les attentes des stagiaires et celles de

leurs employeurs (directeurs de chambre d’agriculture ou chefs de service) ont été

recueillies par écrit, ainsi que des éléments sur leurs missions et leurs activités.

Pendant la formation, une grille d’évaluation a été remplie par les stagiaires à la

suite de chaque module pour apprécier la perception de chacune des interventions

proposées, et pour faire expliciter trois points restés obscurs au cours du module.

Une évaluation finale écrite proposait aux stagiaires de décrire comment ils perce-

vaient la possibilité de mobiliser les quatre capacités que la formation cherchait à

développer, en précisant à quel niveau ils situaient la maîtrise de cette capacité

(« j’ai compris ce qui m’a été apporté, je peux en partie mettre en œuvre, je peux

pratiquer régulièrement, je suis capable de former un collègue »). Deux semaines

après la formation, un entretien par téléphone avec chaque stagiaire a été réalisé et

retranscrit. Cet entretien visait à apprécier les différences entre les attentes initia-

lement formulées par le stagiaire en début de session et ce qui lui semblait impor-

tant au terme du parcours. Enfin, ce dispositif a été complété par l’observation des

stagiaires, menée de manière exhaustive, quant à la manière de se présenter ou de

présenter leur activité (au cours du premier module), ainsi que de leurs réactions

au cours du premier et du dernier module.

L’analyse de situations comme expérience

Au cours du premier module, un cadre d’analyse des situations de travail a

été proposé aux stagiaires avec un travail en binôme sur leurs propres situations et

la façon dont elles prennent sens dans l’exercice de leur activité. Cette proposition

pédagogique mobilise la démarche issue d’une formation-action (Cerf et al.,
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2012), intitulée « agroseil », qui conduit à une analyse réflexive sur les situations

de conseil. Cette démarche se déroule en quatre temps : identifier les situations qui

composent l’activité ; décrire ces situations et leur articulation pour mieux les

comprendre ; analyser des situations ou leur articulation en binôme ou en groupe ;

identifier des pistes de progrès et d’actions.

L’exercice s’appuie sur la façon dont Clot (2008) propose d’envisager le

métier à partir de quatre instances (personnel, interpersonnel, impersonnel, trans-

personnel), Chaque stagiaire est invité à réfléchir sur son activité à partir d’une

caractérisation de la diversité de ses situations de travail et de leurs liens.

L’exercice propose une mise en mots et en forme (via un dessin par exemple). Le

débriefing à chaud permet de mettre des mots sur la difficulté, ressentie pendant

l’exercice, à mobiliser l’expérience dans un cadre qui ne permet pas aux stagiaires

de s’exprimer sur ce qu’ils font comme ils ont l’habitude d’en parler. Le débrie-

fing montre les difficultés qu’ont les stagiaires à repérer ce qui est organisateur

dans leur activité et ce qui, au-delà des actions réalisées, donne du sens. Le travail

en binôme les amène alors à prendre conscience de ce qui ne va pas, ou de ce qui

pose problème, mais avec le sentiment d’une certaine impuissance pour traiter les

difficultés et les problèmes. En ce sens, l’expérience qui est mobilisée, et expri-

mée, est celle de la difficulté rencontrée au quotidien dans l’activité pour

construire le sens de l’action en invoquant ce qui est source de cette difficulté en

lien avec les différentes instances du métier. 

Au cours de l’exercice, deux facettes de l’expérience se rencontrent. L’une

renvoie au « sens » que chacun a de sa propre activité. L’autre expérience, immé-

diate, est celle de « dire » ses difficultés dans l’espace de la formation. Ces deux

facettes de l’expérience vécue au cours du premier module vont être, pour le

stagiaire, des fils conducteurs au cours de la formation, afin d’articuler les apports

de la formation à sa propre situation et à son propre contexte. Nous prendrons

l’exemple d’un stagiaire qui, au cours de la première séquence, prend conscience

de sa difficulté dans l’exercice de sa mission : « l’éclatement de l’activité » (solli-

citation de multiples agriculteurs, injonctions de la hiérarchie sur des volumes de

prestations diverses à réaliser). Si le débriefing permet de mettre des mots sur cette

difficulté et de faire l’expérience du partage de ce sentiment avec ses collègues

dans un espace particulier, celui de la formation, dans l’évaluation écrite réalisée

à la fin du premier module, le stagiaire insiste sur la perte de sens dans son acti-

vité. Mais lors de l’entretien réalisé quinze jours après la formation, ce conseiller

énonce : « Voilà, pour moi je trouve que... après cette formation-là, je suis un peu

mieux dans mes baskets, parce que plutôt que d’avoir des petits bouts de jours

d’action, tant de jours sur ça, tant de jours sur ça, finalement j’arrive à faire de mon

activité un peu un tout. » Un autre stagiaire précise la question du sens global de

son activité : « Je ne voyais pas bien la cohérence, ce sont de petites actions de

dix-quinze jours. Aujourd’hui, je me rends compte des liens ; par exemple, la
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formation certiphyto, une dizaine de jours, à côté de ça dix jours suivi de l’eau, dix

jours suivi couverts, dix jours suivi énergétiques. Tout ça répond aux enjeux du

Grenelle de l’environnement, huit ou neuf activités, j’ai trouvé le lien, ça devient

une grosse action ; j’ai un sens à mon travail, je me rends compte que je réponds

aux enjeux du Grenelle. » En effet, au cours du dernier module, lorsque l’analyse

de situation est à nouveau mobilisée, la construction d’une nouvelle expérience

prend forme, en particulier pour poser ce qui a bougé dans la manière de se voir

dans son activité, et qui renvoie à l’expérience du vécu de la formation. C’est

surtout la capacité d’identifier ce qui est mis en mouvement dans son expérience,

par l’expérience de la formation, qui finalement permet une nouvelle recomposi-

tion de son activité, et du sens de cette activité pour soi. 

Une expérience de situation décalée :
le « tour de plaine »

Classiquement, le « tour de plaine » est utilisé par le conseiller agricole pour

apporter un conseil adapté sur des cultures, en proposant aux agriculteurs de

réaliser un diagnostic sur l’état de la culture à différents moments-clés, pour

choisir les interventions techniques (apports d’azote, traitements phytosanitaires,

irrigation, etc.) en fonction de risques ou de facteurs jugés défavorables pour la

culture. Ce tour de plaine est donc réalisé à une période où il y a de la végétation,

un risque, avec un agriculteur ou un groupe d’agriculteurs présents sur la parcelle.

La situation du tour de plaine s’appuie sur la mobilisation des connaissances agro-

nomiques, l’appréciation du contexte, un positionnement par rapport à l’agricul-

teur, en partie lié au statut de l’interaction (le conseil). Une proposition pédago-

gique inscrite dans le deuxième module de la formation porte sur un décalage par

rapport à une expérience professionnelle : les stagiaires sont amenés sur une

parcelle, à une époque où ils n’ont pas l’habitude de mobiliser le tour de plaine

(l’automne), sans qu’il y ait d’agriculteur dans la parcelle, sans avoir d’indications

sur la manière dont l’agriculteur conduit cette parcelle, ni sur les opérations cultu-

rales opérées. La consigne est de « se comporter comme Sherlock Holmes », à la

recherche d’indices sur cette parcelle pour pouvoir construire un diagnostic. Les

stagiaires se déploient sur la parcelle par binômes, et sont filmés. Deux situations

de débriefing sont proposées. La première, en salle juste après le passage sur la

parcelle, leur permet de revenir sur le diagnostic qu’ils ont pu établir dans une

situation autant étrangère qu’étrange (pas d’agriculteur, pas à la période où ils ont

l’habitude de le faire), et au regard des connaissances apportées au cours du

deuxième module. Un deuxième débriefing a lieu au cours du quatrième module,

soit six mois plus tard, à partir du visionnage du film : cela permet de travailler sur

la manière dont se construisent les repères pour chacun, et sur les références que

chacun se construit dans cette activité de tour de plaine. L’objectif de l’intervenant
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lors de ce deuxième débriefing est de décrypter « comment chacun regarde et ce

qu’il regarde dans la parcelle ». Son analyse met en évidence la variété de points

de vue des stagiaires, qui renvoie à des expériences de travail, et de formation,

différentes. L’explicitation de chacun de ces points de vue et de l’argumentation

qui les soutient permet de montrer l’importance de l’expérience de l’autre (ici les

pairs ; dans la pratique professionnelle, les agriculteurs).

Comme dans l’exemple précédent, cette proposition pédagogique mobilise

plusieurs temporalités de l’expérience : pour ceux qui pratiquent habituellement le

tour de plaine, c’est une situation inédite, qui convoque sa pratique habituelle mais

la bouleverse ; pour ceux qui ne le pratiquent pas, c’est une expérience immédiate.

Les deux temps de débriefing portent sur ce que l’on est en train de vivre au regard

de sa propre pratique. En ce sens, si l’analyse des activités et des situations de

travail modifie le sens qu’elles peuvent prendre pour le sujet (Clot, 2008), le déca-

lage par rapport à ces activités et à ces situations permet d’interroger ce qui struc-

ture pour soi cette activité : l’exercice propose d’examiner la réalisation du

diagnostic de situation en vue de délivrer un conseil. Pour autant, comme précé-

demment, la question de la formalisation de ce qui est en train de se passer dans

l’expérience immédiate, vécue dans le cadre de formation, doit être explicitée pour

repérer à la fois ce qui structure l’activité, ce qu’il est possible de mettre en

mouvement, et ce qui pose difficultés.

Concevoir son action demain

Au cours du dernier module, les stagiaires doivent réfléchir à « un plan d’ac-

tion » à mettre en œuvre dans leurs structures (pour les deux sessions, principale-

ment des chambres départementales d’agriculture). La manière dont chaque

stagiaire a cheminé et s’est approprié les objectifs de la formation est sollicitée

dans cet exercice qui se fait seul ou à deux. L’objectif est de pouvoir formuler ce

que pourrait être ce plan, dont certaines actions seront à mettre en œuvre avant la

quinzième journée de la formation, trois mois plus tard, en présence des chefs de

service des stagiaires.

Réfléchir à ce plan d’action et le développer nécessitent d’articuler l’expé-

rience antérieure et l’expérience vécue au cours de la formation, mais aussi de

projeter cette articulation pour être en capacité de construire une nouvelle expé-

rience. L’exercice permet, selon le cheminement de chaque stagiaire au cours de

la formation, de mettre l’accent sur ce qui se trouve remanié ou en cours de rema-

niement dans l’expérience de chacun, sur ce qui se réorganise dans l’activité, sur

le champ des possibles à l’issue de la formation. La difficulté de passer de la situa-

tion de formation à la situation réelle montre que le travail d’articulation entre les

différentes temporalités de l’expérience nécessite du temps pour l’élaboration

d’une nouvelle expérience. 
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Formaliser les expériences en formation

Sur deux années du déploiement de la formation (2012, 2013), le dispositif

de débriefings collectifs, d’observations de certaines séquences, d’évaluations et

d’entretiens individuels mis en place a permis de repérer comment les apports

proposés en formation s’articulent ou se heurtent avec l’expérience profession-

nelle ou de formation initiale des stagiaires, et dans quelles conditions cette

rencontre entre l’expérience immédiate de la formation et les expériences passées,

qui construisent le rapport de chacun à ses situations de travail, permet de déve-

lopper des capacités au changement. 

L’importance de l’explicitation de l’expérience a été mise en évidence dans

les travaux sur la VAE (Chakroun et Mayen, 2009). La notion de « debriefings » en

formation initiale ou continue renvoie aussi à cette idée de recomposition d’une

expérience vécue durant la formation (Pastré, 2011). Permettre au conseiller de

dire et de comprendre ce que la formation bouscule dans son expérience est un

préalable pour que le conseiller mette éventuellement en œuvre un changement

dans son activité, processus à la fois dépendant du contexte de réalisation de son

activité, et du caractère très personnel de sa manière de la réaliser. Dans cette pers-

pective, les différents temps d’évaluations et d’entretiens que nous avons mis en

place, qui sont de l’ordre de l’écrit et de l’oral, sont vus comme un outil de recon-

figuration de l’expérience et font finalement partie intégrante de la formation.

Dans le cas étudié, ils ont permis aux stagiaires de prendre du recul sur ce qu’ils

sont en train de vivre dans le processus de formation, de construire une réflexion

sur la manière dont ils perçoivent ce qu’il est nécessaire de faire changer dans leur

activité ou les conditions de son exercice, s’ils veulent réaliser un conseil agro-

nomique sur le système de culture en lien avec les nouveaux enjeux. Les évalua-

tions réalisées à la fin des quatre modules montrent, pour chacun des stagiaires,

l’engagement dans un processus d’interrogation que la formation opère sur sa

propre expérience, et le choix que chaque stagiaire fait en fonction de là ou il en

est, de son contexte et du contour de son activité. Comme le dira un stagiaire au

cours de l’entretien postformation : « Des portes se sont ouvertes, je ne connais

pas encore le chemin que je vais prendre. » Si l’expérience vécue au cours de la

formation a permis de mettre en mouvement une expérience du quotidien de l’ac-

tivité, nous pensons, même si nous n’avons pas encore analysé l’ensemble du

matériau, que la formalisation permise par le processus d’évaluation est suscep-

tible d’aider le stagiaire à articuler, au cours des huit mois sur lesquels s’étale la

formation, les différentes temporalités de l’expérience, et à les mobiliser pour

sortir de certaines routines dans sa manière d’exercer son activité. 
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Conclusion

La formation induit un processus de changement que le stagiaire conduira ou

non. Les premières analyses que nous avons menées nous incitent à considérer que

ce processus de changement ne peut se faire sans la mobilisation, par chaque

stagiaire, à la fois de son expérience propre construite lors de la formation, d’un

accompagnement de la formalisation de l’expérience passée fondée sur l’analyse

de sa situation et de son activité, de la formalisation de ce qui est en train de bouger

(l’expérience présente mise en regard de l’expérience passée), et de la prise de

conscience de ce qui reste à construire pour renouveler ses manières de « faire son

activité ». Mais nous avons pu constater la différence entre les stagiaires pour

activer ce processus de changement : il faudra analyser plus finement si cette diffé-

rence provient des individus eux-mêmes, des modalités pédagogiques choisies qui

correspondent plus ou moins à chacun, ou si le temps de la formation suffit à

certains pour initier une mise en mouvement significative au regard de l’activité.

Nous avons présenté ces quelques éléments d’analyse de la façon dont la

formation et l’évaluation peuvent permettre de travailler l’articulation de différents

temps de l’expérience. Mais nous n’avons pas proposé une analyse détaillée de la

manière dont se fait l’articulation des différentes temporalités de l’expérience, ou

de la façon dont chacun des outils permet de produire une réflexivité sur l’expé-

rience, ou encore la dynamique qui en découle pour chacun des stagiaires. Cette

première analyse montre cependant l’intérêt d’articuler différents temps de l’expé-

rience en mobilisant à la fois l’évaluation formative et différentes formes de mise

en travail de l’expérience, qui jouent sur le décalage et l’analyse outillée de l’acti-

vité. Dans notre « cas » (une activité de service), le type de changement attendu est

la négociation et la réussite d’un nouveau contrat de coordination entre le conseiller

agricole, l’organisation qui l’emploie, les agriculteurs et les autres acteurs impli-

qués dans le développement et l’insertion de l’agriculture dans un territoire.

Néanmoins, si des analyses sont à poursuivre et à approfondir dans le cadre

de la formation présentée, des prolongements pourraient être envisagés aussi pour

évaluer si notre proposition et nos questionnements peuvent se transposer à

d’autres types d’activité, en particulier celles d’« accompagnement », et à d’autres

niveaux de changement attendus. Nous pourrions également nous interroger sur ce

qui se passe après la formation, pour le stagiaire, dans son engagement dans un

processus de changement et dans sa manière de « faire son activité » : quel écho

et quel effet cela aura-t-il dans son collectif de travail, et de la part de ses respon-

sables professionnels ? Comment l’« expérience » de l’articulation de différentes

expériences au cours de la formation et l’effet de réflexivité sur cette articulation

peuvent-ils continuer au-delà de la formation, et trouver leur place dans le

contexte de travail ? Quel relais dans l’entreprise peut-on imaginer pour accom-

pagner ce processus autant sur un plan individuel que collectif ? �
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